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plomb ou d' etain en fusion. Le feuillard etame, ou fer-blanc,
est destine äla confection des boites de conserves, tandis que
le feuillard plombe est destine ä la confection des tubes
isolants.

L'atelier de laminage ä froid livre egalement du feuillard
ordinaire, d'epaisseur plus grande, pour l'armature des cäbles,
par exemple.

Pour clore cet apergu, nous ajouterons encore que le gaz et
la vapeur necessaires ä ces differentes fabrications sont fournis,

le premier par une installation de generateurs de gaz
pauvre et la deuxieme par deux chaudieres Cornwall d'une
surface de chauffe totale de 180 m2.

Concours pour l'etude de plans-types de nouveaux
pavillons d'hospitalisation pour alienes,

ä l'Hospice cantonal de Perreux (Neuchatel).
(Suite et fin1.)

N° 29 « 3990 M8 ». L'auteur de ce projet a pousse ä l'exces
la concentration des locaux ; la repartition de ceux-ci presente
un reel interet. On peut toutefois critiquer l'importance de
l'annexe au nord-ouest par rapport au corps principal. La
conception du service d'obser^Äion est remarquable. La salle
de jour est spacieuse, en juxtaposition immediate au refec-
toire. L'acces direct depuis les locaux prineipaux du rez-de-
chaussee, aux terrasses placees au meme niveau et au sud-est,
avec talus gazonnes, est tr6s apprecie. Les vestibules et dega-
gements de l'annexe manquent d'ampleur; l'eclairage est
insuffisant au centre. La difference de niveau entre les terrasses
et la cour au sud-est presente des dangers pour les malades.
Fagades simples et tranquilles.

N° 23 « Pax». Tres bon plan, bien condense. Excellente
repartition des locaux dans le quartier d'observation. Bonne
liaison entre la salle de jour, le refectoire et l'office. Vestibules
bien eclaires au rez-de-chaussee. Au premier etage, bonne
distribution des dortoirs, sauf en ce qui concerne les chambres
d'infirmiers situees au nord-est. Le vestibule obscur donnant
acces aux chambres d'isolement et ä celle de l'infirmier-chef
de pavillon est une erreur L'acces au preau par le sous-sol
est mauvais pour la surveillance. La terrasse du quartier
d'observation est mesquine par rapport ä l'importance du
bätiment; de plus, eile est dangereuse pour les malades. Les
faeades ne repondent pas aux qualites du plan.

Le jury procede au classement des projets N0B 3, 23 et 29
et fixe le montant des primes de la fagon suivante :

1. N° 3 a Sud-est » Fr. 1700.—
2. N°29 «3990M8» » 1500.—
3. N°23 «Pax» » 1300.—

Total Fr. 4500.—
Les auteurs de ces projets sont:
1er prix, N° 3 « Sud-est» : M. Alfred Hodel, arolÄote ä

Neuchatel.
2me prix, N° 29 «3990 M8 » : M. Ed. Boitel, architecte ä

Colombier.
3me prix, N° 23 « Pax » : M. Ed. Boitel, architecte ä Colombier.

Aux termes du programme, chaque coneurrent ne pouvant
obtenir qu'une seule prime, le jury decide de proc6der au
classement d'un quatrieme projet. II choisit le N° 12, « Hospice

», dont l'auteur est M. Alfred Hodel, architecte ä
Neuchatel. Celui-ci ayant dejä obtenu un prix, un nouveau clas-

1 Voir Bulletin technique du 15 deoembre 1928, page 296.
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Echelle 1: 2500.

IIe prix: projet «3990 M8», de M. Ed. Boitel, architecte ä Colombier.
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sement est fait et le projet N° 16 * Le
Calme », beneficie du 3me prix.

Toutefois, considerant la difference de

valeur entre ce projet et les deux dejä
primes, le jury revise comme suit l'e-
chelle des primes :

j^er
ome

prix.
prix
prix

Fr. 1800.—
1700.—
1000.—

Plan du rez-de-chaussee. 1 : 400.
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Total Fr. 4500.—

Les auteurs du projet N° 16 «Le
Calme» sont MM. Prince et Beguin,
architectes ä Neuchatel.

Le jury decide, en outre, de decerner
deux mentions honorables aux projets
Nos 17, « Quatre Ifs » et 27, «Terrasses».

II recommande au Conseil d'administration

du Fonds de reserves et de secours
des communes l'achat du projet N° 27,

| Terrasses » (auteur M. H. Petitpierre,
architecte ä Morat).

Le jury estime qu'aucun des projets
primes n'est susceptible d'etre execute

sans modification. L'eiaboration d'un
avant-projet definitif s'impose. Cet

avant-projet doit s'inspirer des qualites
dominantes des projets choisis.

Le jury : R. Bonnard, Dr Ed. Bökel, H. Calame, K. Frey,
Ch.-H. Matthey.

Plan de l'etage. — 1 : 400.

IIe prix :

projet de M. Ed. Boitel, architecte, ä Colombier.

Sur le reglage des turbines Kaplan.

La maison J.-M. Voith, ä Heidenheim (Wurtemberg), vient
de publier une nouvelle edition, «revue et augmentee», de

son catalogue, relatif aux turbines Kaplan et ä helice que nous
avons signaie ä la page 145 de notre num6ro du 5 juin 1926.

Nous empruntons ä cette publication, eiegamment impri-
mee, qui constitue un expose de l'anatomie et de la Physiologie

des turbines en question quelques considerations sur le

reglage des turbines Kaplan.
La maison Voitb a substitue, avec avantage, au reglage

par regulateur ä double servo-moteur et arbre internicdiaire

pour Commander le pivotement des pales — Systeme decrit
dans notre num6ro mentionn6 ci-dessus et represente schema-

tiquement par la fig. 1 — un mecanisme de reglage dont le
servo-moteur de commande des pales est log6 ä l'interieur
rnSme de l'arbre moteur, entre la bride de l'arbre de la turbine
et celle de l'arbre de la^generatrice.
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Fig. 4. — Detail du flotteur Voith commande ä distance.

de diametiliSsituee ä 0,470 m au-dessus du niveau moyen de

l'eau dans le canal de fuite, qui developpe 315 ch sous une
chute de 2,35 m et avec un debit de 11,5 m3, ce qui, pour un
nombre de tours de 187 par minute, correspond ä un ns tres
eleve, 1140 et ä un rendement de 87,5 %.

Cette turbine devant utiliser au mieux tout le debit disponible
ä chaque instant on renonga ä la munir d'ün regulateur
automatique de vitesse, ä huile sous pression, qu'on remplaga par
un regulateur du niveau d'eau amont auquel nous avons dejä
fait allusion ci-dessus et dont voici une description laconique,
les figures 3 et 4 etant tres explicites.

Le flotteur (fig. 4), dispose ä proximite du regulateur, est
commande par[||| niveau de l'eau dans le bief amont, par
l'intermediaire d'un «tube ä gaz» dont l'extremite amont
plonge d'une longueur d'environ 200 mm dans l'eau du bief
et dont l'extremite aval debouche dans la cloche ä air
du flotteur. Une petite pompe alimente continuellement ce

tuyau en air qui s'echappe ä l'extremite amont sous la piassion
h correspondant au niveau de l'eau. Les variations de ce

niveau sont ainsi transmises par l'air ä la cloche qui, ä son

tour, commande le regulateur par une timonerie agissant sur
l'ouverture du distributeur et l'inclinaison des pales de

l'helice.
La vidange intempestive, ensuite d'une obstruction de la

grille, de la chambre de la turbine est prevenue par un
ajutage place en aval de la grille (voir fig. 3).

Pour plus de securite, en vue de pr6venir tout emballement
de la turbine et aussi, en vue de pouvoir la faire travailler
independamment, eile a ete munie d'un r6gulateur de vitesse,
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Fig. 5. — Usine de Liebenstein.

Alternateur et servo-moteur de commande
du regulateur electrique.

>*,
x>

t ~h

m

/OiTH 2972

Fig. 6. — Usine de Liebenstein.
Regulateur electrique.

ä resistance electrique, actionne par un tachymetre (fig. 5)

commande par un petit moteur electrique et dont les

mouvements sont transmis par cäble et poulies aux electrodes

montees au sous-sol (fig. 6).
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Fig. 7. — Usine de Liebenstein.
Regulateur du niveau d'eau du bief amont»

La Zeitschrift des Vereins deutscher Ingenieure vient de
publier, dans ses numeros des 1er et 15 d6cembre courant,
sous le titre « Fortschritte im Bau von Wasserturbinen », deux
articles remarquables du professeur D1 Oesterlen, de Hanovre,
dont la p6roraison fait, opportunement, appel au sentiment
d'equite des acheteurs de turbines, particulierement de

grandes unites, pour qu'ils tiennent compte aux constructeurs
des d6penses souvent tres grandes que ceux-ci doivent engager
pour 1 execution des essais sur modeles ä echelle reduite et pour
la redaction des projets.
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